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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.frvous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 

 

Prérequis Veille Réglementaire 2020_04 

 

Pour le bon fonctionnement de l’installation de votre veille 2020_04, il est impératif d’installer 

préalablement le patch complémentaire logiciel e-sedit RH 2019.5.01.06. 

La génération d'une DSN/PAS sans cette version produit présenterait des anomalies bloquantes. 

 

 

 

 

Pour cette veille, nous positionnerons la période de recalcul sur la collectivité à [2020.01]. Si toutefois 

vous ne souhaitez pas cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la modifier ou de la supprimer 

dans le paramétrage de votre collectivité et de la positionner sur chacun des agents concernés si besoin.  

 

 

 

 

  

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

4 

1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

 

1.1 Barème Taxe sur les salaires et Retenue à la source des Frontaliers 

 

Pour info 

 

Les modifications de barème proposées ci-dessous concernent les parutions au 26/03/2020. 

PLAFOND DE LA TAXE SUR LES SALAIRES 

 

RETENUE A LA SOURCE DES FRONTALIERS 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

• Mise à jour des variables du barème 

- SEUIL_TX_SAL_1 

- SEUIL_TX_SAL_2 

- FRONTALIER_T1 

- FRONTALIER_T2 

 

 

  

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22576
https://www.impots.gouv.fr/portail/international-particulier/questions/je-suis-non-resident-comment-est-calculee-la-retenue-la-source
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1.2 Congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

 

Pour info 

 

Le décret n°2019-301 du 10 avril 2019 précise les modalités de mise en œuvre et de gestion du CITIS. Il 

fixe, pour les fonctionnaires territoriaux, les modalités d’octroi et de renouvellement du CITIS consécutif à un 

accident reconnu imputable au service, à un accident de trajet ou à une maladie contractée en service. Il 

détermine les obligations incombant à l’agent notamment en termes de déclarations, de délais et les prérogatives 

de l'autorité territoriale en termes d’instruction de la demande, de placement de l’agent et d’octroi ou de refus 

du CITIS. Il précise les effets du congé sur la situation administrative du fonctionnaire. 

 

Le CITIS a pour objet de modifier le régime des droits des agents territoriaux placés en congé de maladie à 

la suite d’un accident de service, de trajet, ou d’une maladie professionnelle. Ce congé remplace le « congé pour 

accident de service et maladie professionnelle » auparavant régi par l’article 57 2° de la loi du n°84-53 du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la FPT. 

 

Les fonctionnaires territoriaux relevant du régime spécial de la CNRACL (titulaires et stagiaires effectuant au 

moins 28 heures de travail hebdomadaire) peuvent être placés en congé pour invalidité temporaire imputable au 

service (CITIS) à leur demande :  

● s’ils ont été victimes d'un accident de service (quelle qu'en soit la cause) survenu, dans l'exercice de 

leurs fonctions (en l'absence de faute personnelle),  

● ou s’ils ont été victimes d'un accident de trajet entre leur lieu de travail et leur résidence (ou leur lieu de 

restauration),  

● ou s’ils ont contracté une maladie dans l'exercice de leurs fonctions. 

 

Le CITIS n'a pas de durée maximale. Il se prolonge : 

 

● jusqu'à ce que l’agent soit en état de reprendre l’exercice de ses fonctions dans son grade,  

● ou jusqu'à la mise à la retraite pour invalidité, sans conditions d’âge ou de durée de service. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038365323&categorieLien=id
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L’agent conserve l'intégralité de son traitement et les avantages familiaux qui y sont associés ainsi que 

l’indemnité de résidence. En ce qui concerne le régime indemnitaire, il convient de se référer aux dispositions 

prévues par la délibération instaurant le régime indemnitaire dans la collectivité. 

 

La durée du congé est assimilée à une période de service effectif, l’agent conserve alors ses droits à l’avancement 

d’échelon et de grade et ses droits à la retraite. 

 

L’agent en CITIS conserve ses droits à congés annuels mais ne génère pas de RTT. En effet, les périodes pendant 

lesquelles l’agent est en CITIS ne peuvent générer de temps de repos lié au dépassement de durée annuelle du 

travail. 

 

 

 

Attention 

 

Ces dispositions sont entrées en vigueur le 13 avril 2019, les délais de déclaration opposables à un agent 

pour déclarer un accident ou une maladie imputable au service s’appliquent à compter du 1er juin 2019. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

• Création des codes absences : 

 

CITIS0 – Congé pour invalidité temporaire 

CITIS1 – Congé pour invalidité temp. accident sce 

CITIS2 – Congé pour invalidité temp. accident tra 

CITIS3 – Congé pour invalidité temp. maladie pro 
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• Création des codes génériques : 

 

CIT1 – Congé pour invalidité temp. accident sce 

CIT2 – Congé pour invalidité temp. accident tra 

CIT3 – Congé pour invalidité temp. maladie pro 

 

• Modification régime d’absence : 

 

MALTIT – Maladie Titulaires et Stagiaires 
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1.3 FPH – Prime attractivité 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Références : 

 

• DECRET N° 2020-65 DU 30 JANVIER 2020 PORTANT CREATION D'UNE PRIME D'ATTRACTIVITE TERRITORIALE DES 

ETABLISSEMENTS MENTIONNES A L'ARTICLE 2 DE LA LOI N° 86-33 DU 9 JANVIER 1986 

• ARRETE DU 30 JANVIER 2020 FIXANT LES MONTANTS RELATIFS A LA PRIME INSTITUEE PAR LE DECRET N° 2020-65 

DU 30 JANVIER 2020 PORTANT CREATION D'UNE PRIME D'ATTRACTIVITE TERRITORIALE DES ETABLISSEMENTS 

MENTIONNES A L'ARTICLE 2 DE LA LOI N° 86-33 DU 9 JANVIER 1986 

• ETUDES&RESULTATS DIRECTION DE LA RECHERCHE, DES ETUDES, DE L’EVALUATION ET DES STATISTIQUES N°1132 DU 

MOIS D’OCTOBRE 2019 

 

Ce décret instaure au bénéfice de certains agents de la FPH une prime visant à renforcer l'attractivité des 

établissements relevant de la FPH situés dans des territoires en tension. 

 

En bénéficient, les agents titulaires ou stagiaires de la FPH suivants répondant aux conditions d’exercice de 

missions : personnels infirmiers, les infirmiers en soins généraux et spécialisés, manipulateurs d'électroradiologie 

médicale, infirmiers anesthésistes de la FPH, agents exerçant les fonctions d'aide-soignant ou d'auxiliaire de 

puériculture.  

Les agents contractuels qui exercent des fonctions similaires à ces agents peuvent également bénéficier de la 

prime. 

 

Les conditions concernent l’exercice des fonctions correspondant à leur corps et à leur grade dans le département 

de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis ou du Val-de-Marne et au montant de la rémunération. 

 

Le montant brut annuel de la prime d'attractivité territoriale est fixé par arrêté à 940€. 

Un coefficient de 0.5 est appliqué si la rémunération égale ou excède le salaire médian annuel net de la FPH 

(évalué à 1935€ dans la publication de la DREES d’octobre 2019) augmenté d’un montant de 480€ nets fixé par 

arrêté. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505318&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505318&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505413&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505413&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505413&categorieLien=id
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/er1132.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/er1132.pdf


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

9 

La rémunération prise en compte pour comparaison s’entend : 

- Ramenée à l’année pour les agents rémunérés moins d’un an sur les missions concernées en 2019 

- Ramenée en équivalent temps plein 

- A l’exclusion des indemnités horaires pour travaux supplémentaires prévues au Décret n°2002-598 du 

25 avril 2002. 

 

La prime d'attractivité territoriale est versée annuellement, au cours du premier trimestre de l'année, par 

l'établissement dans lequel l'agent est en fonctions lors de ce versement. Elle est réduite, le cas échéant, dans les 

mêmes proportions que le traitement alloué le mois de son versement. 

Pour les agents exerçant leur activité dans plusieurs structures, le montant de la prime d'attractivité territoriale 

est calculé au prorata du temps accompli dans les structures ouvrant droit au versement. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

Nous vous proposons des rubriques versant par défaut le montant plein de la prime proratisé selon la 

situation de l’agent en vigueur au mois de versement et vous permettant de saisir un montant forcé en cas 

d’application du coefficient ou pour d’autres cas particuliers. 

 

 

• Création des rubriques 

- 4614 Prime d'attractivité territoriale FPH RM 

- 4611 Prime d'attractivité territoriale FPH RG 

 

• Mise à jour des variables du barème 

- MT_PRIM_ATTRAC Mt prime attractivité territoriale FPH 
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1.4 FPH – Prime Grand âge 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

 

Pour info 

 

 

Références : 

 

• DECRET N° 2020-66 DU 30 JANVIER 2020 PORTANT CREATION D'UNE PRIME « GRAND AGE » POUR CERTAINS 

PERSONNELS AFFECTES DANS LES ETABLISSEMENTS MENTIONNES A L'ARTICLE 2 DE LA LOI N° 86-33 DU 9 JANVIER 

1986 

• ARRETE DU 30 JANVIER 2020 FIXANT LE MONTANT DE LA PRIME INSTITUEE PAR LE DECRET N° 2020-66 DU 30 

JANVIER 2020 PORTANT CREATION D'UNE PRIME « GRAND AGE » POUR CERTAINS PERSONNELS AFFECTES DANS LES 

ETABLISSEMENTS MENTIONNES A L'ARTICLE 2 DE LA LOI N° 86-33 DU 9 JANVIER 1986 

 

Ce décret crée une prime « Grand âge » au sein des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi 86-33 

(établissements de santé, ESMS…- statut FPH).  

Elle a vocation à reconnaître l'engagement des professionnels exerçant auprès des personnes âgées et les 

compétences particulières nécessaires à leur prise en charge. 

 

La prime « Grand âge » est versée aux agents titulaires ou stagiaires en activité relevant des grades d'aides-

soignants prévus par le décret 2017-1188 (statut particulier) et aux agents contractuels exerçant des fonctions 

similaires à ces agents. 

Les bénéficiaires de cette prime exercent dans les établissements d'hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD), les unités de soins de longue durée (USLD), les services de soins de suite et de 

réadaptation gériatrique (SSR), les services de médecine gériatrique, ou toute autre structure spécialisée dans la 

prise en charge des personnes âgées. Ils exercent de manière effective les fonctions correspondant à leur corps et 

à leur grade. 

La prime « Grand âge » est versée mensuellement à terme échu. Elle est réduite, le cas échéant, dans les mêmes 

proportions que le traitement. Son attribution est exclusive de celle de la prime prévue par le décret 2010-681 

(prime aux aides-soignants et aides médico-psychologiques exerçant les fonctions d'assistant de soins en 

gérontologie dans la FPH). 

Pour les agents exerçant dans plusieurs structures, le montant de la prime est calculé au prorata du temps 

accompli dans l'une des structures concernées. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505345&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505345&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505345&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505430&fastPos=4&fastReqId=1877184348&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505430&fastPos=4&fastReqId=1877184348&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505430&fastPos=4&fastReqId=1877184348&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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Le montant de la prime « Grand âge » est fixé par arrêté à cent dix-huit euros. 

 

Entrée en vigueur : application aux rémunérations versées à compter du mois de janvier 2020. 

Publics concernés : agents titulaires et stagiaires relevant des grades d'aides-soignants, ainsi que les agents 

contractuels de la FPH exerçant les mêmes fonctions. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Création des rubriques 

- 4612 Prime grand âge FPH RM 

- 4613 Prime grand âge FPH RG 

 

• Mise à jour des variables du barème 

- MT_PRIM_GD_AGE Montant prime grand âge FPH 
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1.5 Proratisation de la fraction représentative des frais d’emploi en cas de renouvellement de 

mandat 

 

 

Pour info 

 

 

En cas de renouvellement de mandat sur un même mois, le calcul de la fraction représentative des frais 

d’emploi ne s’appliquait que sur la seconde rupture dans le calcul du mois de paie. 

Nous complétons le paramétrage existant afin que le calcul de la rubrique 8610 Frais d'emploi des élus s’applique 

sur les deux périodes dans le mois. 

 

Références : 

 

- ARTICLE 81 DU CODE GENERAL DES IMPOTS 

- BOI-RSA-CHAMP-20-10-20190903   

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Création de la variable compteur NET_FISCAL_FRFE 

 

• Modification de la formule de calcul CAL_FRAIS_EMPLOI 

 

• Modification des rubriques 

 

- 2400    Indemnité fonction maire 

- 2410 Indemnité de fonction élu (MS) 

- 2450 Indemn. fonction adjoint 

- 2451 Indemnité Conseiller 

- 2460 Indemnité Vice Président 

- 2470 Indemnité Président 

- 2901 Indemnité Conseiller CD ou CR 

- 2902 Indemnité Président CD/CR/CC 

- 2903 Indemnité Vice-Président CD/CR/CC 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=59E5BC3317EDCFB2699C92D3761F90A0.tplgfr38s_1?idArticle=LEGIARTI000039108034&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=59E5BC3317EDCFB2699C92D3761F90A0.tplgfr38s_1?idArticle=LEGIARTI000039108034&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5515-PGP
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- 2904 Indemnité délégué de communes 

- 2920 Ecrêtement Elus 

- 5041 Particip.Régime Retraite Cumul Mandats 

- 5079 SS Vieillesse/Tot Elus 

- 5080 SS Maladie/Tot Elus 

- 5090 SS Vieillesse/Plaf Elus 

- 5093 SS Régul Vieillesse/Plaf Elus 

- 5094 SS Régul Vieillesse/Tot Elus 

- 5097 SS Régul Maladie/Tot Elus 

- 5430 IRCANTEC Tr. A  Elus 

- 5440 IRCANTEC Tr. B  Elus 

- 6805 Rappel Montant FONPEL P.P 

- 6810 FONPEL Part patronale Elus 

- 6815 Rappel Montant CAREL  P.P 

- 6820 CAREL  Part patronale  Elus 

- 7169 CSG Déductible 100 % Elus 
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1.6 Bordereau DSN  

 

Pour info 

 

Le code type de personnel 323 EXO CONTRATS AIDES ATELIER INSERTION permet de déclarer les cotisations 

Totalité des agents en contrat à durée déterminée d’insertion (C.D.D.I). 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Modification du bordereau DSN 

 

 

  



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

15 

1.7 DSN – Cahier technique 2020.1.1  

 

Pour info 

 

La version 4 du journal de maintenance du Cahier technique DSN 2020.1.1 est parue en Février 2020. 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

Références : 

 

- Journal de maintenance relatif au cahier technique 2020.1.1 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Modification des groupes de rubriques 

- DSNFP_B_NORMALE_PO 

- DSNFP_MT_NORMALE_PO 

 

• Création des groupes de rubriques 

- DSN_B_REDUC_HS 

- DSN_MT_REDUC_HS 

 

 

 

 

  

http://www.dsn-info.fr/documentation/jmn-dsn-2020.pdf
http://www.dsn-info.fr/documentation/jmn-dsn-2020.pdf
http://www.dsn-info.fr/documentation/jmn-dsn-2020.pdf
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1.8 PASRAU - Historisation de l’identifiant DGFIP  

 

Pour info 

 

Nous historisons l’identifiant DGFIP de l’agent valide au moment du calcul de paie, afin de permettre le 

contrôle, à partir du patch applicatif 2019.5.01.06, du type de taux valorisé dans le fichier PASRAU. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Modification de la formule de calcul  

 

- CALC_PAS_TXDGFIP  

- CALC_PAS_PERS_MS 

 

• Modification des rubriques 

 

- 7060 Impôt sur le revenu prélevé à la source 

- 7061 Impôt sur le revenu prélevé à la source 
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1.9 PASRAU – Nouvelle norme 2020.2  

 

Pour info 

 

La version 2020.2 du Cahier Technique PASRAU est applicable à partir du mois d’Avril 2020. 

 

Nous complétons le paramétrage existant 

 

Références : 

 

- CAHIER TECHNIQUE PASRAU 2020.2 

- JOURNAL DE MAINTENANCE - NOTE DIFFERENTIELLE CT2020.1.0/CT2020.2.0 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Création du groupe de rubriques 

 

- DSN_NV_RNF0_CT2020_2 

 

• Association au groupe DSN/PASRAU 

 

 

  

https://www.net-entreprises.fr/wp-content/uploads/2019/10/pasrau-cahier-technique-2020.2.pdf
https://www.net-entreprises.fr/wp-content/uploads/2019/10/pasrau-cahier-technique-2020.2.pdf
https://www.net-entreprises.fr/wp-content/uploads/2019/10/pasrau-note-differentielle-2020.1-2020.2.pdf
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1.10 PASRAU – Rémunération non imposable  

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Le montant de la part non imposable du revenu désigne la partie du revenu qui n’est pas imposée et ne 

figure pas dans la rémunération nette fiscale.  

 

La rémunération non imposable est constituée du montant du revenu des Apprentis et Stagiaires 

d’enseignement, en-deçà du seuil d’exonération annuel qui leur est applicable et est calculée par la rubrique 7096 

Rémunération non imposable. 

 

Nous complétons son paramétrage, en la rendant non « rappelable », son résultat étant alimenté par les 

rubriques 7086 Calcul RNF et RNF Potentielle tx perso et 7087 Calcul RNF et RNF Potentielle tx neutre , qui 

intègrent les rappels de rémunération dans leur propre calcul. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Modification de la rubrique  

 

- 7096 Rémunération non imposable 
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1.11 Plafond abattement transfert primes points et agents détachés 

 

Pour info 

 

Les rubriques de calcul du plafond de l’abattement du transfert primes points se déclenchaient à tort sur 

des agents en détachement hors de la collectivité, entraînant un calcul indu de la rubrique de régularisation 

annuelle. 

Nous corrigeons ceci dans cette veille en ajoutant une formule existentielle au déclenchement de ces rubriques. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Création de la formule existentielle 

 

- PAS_DETACHE_VERS - Ne PAS être détaché vers (régime) 

 

• Modification des rubriques 

 

- 1550 (Calcul plafond abat. prime transfert) 

- 1552 (Calcul plafond abat. prime transf 1/2T) 

- 1554 Calcul Carence Plaf Transf Prime Point 
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1.12 Cas de paie des assistants familiaux 

 

Pour info 

 

Nous intégrons en standard dans cette veille le cas de paie des assistants familiaux, également appelés 

familles d’accueil. 

 

Références : 

 

- ARTICLE D423-21 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

- ARTICLE D423-22 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

- ARTICLE D423-23 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

- ARTICLE D423-24 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

- ARTICLE D423-25 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

- SECTION 4 DU DECRET NO 2006-627 DU 29 MAI 2006 

- DEPLIANT DE LA DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES « ASSISTANTES MATERNELLES ET 

ASSISTANTS FAMILIAUX AGREES – IMPOTS 2019 » 

- BASE DE CONNAISSANCE DSN ET PAS : DSN-INFO.CUSTHELP.COM 

 

Les assistants familiaux sont des personnes qui, moyennant rémunération, accueillent habituellement et de façon 

permanente des enfants à leur domicile. 

(Rmq : Un assistant maternel accueille des enfants habituellement mais de façon non permanente). 

L’accueil peut être effectué de façon continue ou intermittente. 

 

La rémunération d’un assistant familial accueillant un enfant de façon continue est constituée de 2 parts : 

- Une part correspondant à la fonction globale d’accueil qui ne peut être inférieure à 50 fois le salaire 

minimum de croissance par mois  

- Une part correspondant à l’accueil de chaque enfant qui ne peut être inférieure à 70 fois le salaire 

minimum de croissance par mois  

Lorsque l’enfant est accueilli de façon intermittente, la rémunération ne peut être inférieure par enfant et par 

jour à 4 fois le salaire minimum de croissance. 

 

Lorsque l’employeur n’a plus d’enfant à confier à l’assistant familial, celui-ci perçoit une indemnité d’attente dont 

le montant ne peut être inférieur par jour à 2,8 fois le salaire minimum de croissance. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018261086&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018261083&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018261079&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018261077&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018261073&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000268784&categorieLien=id
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/3_Documentation/depliants/part_assistantes_maternelles_assistants_agrees.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/3_Documentation/depliants/part_assistantes_maternelles_assistants_agrees.pdf
https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2076/~/application-du-pas-pour-les-revenus-dun-assistant-maternel-ou-familial
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Pour couvrir les frais engagés pour la nourriture, l’hébergement, l’hygiène corporelle, les loisirs familiaux et les 

déplacements de proximité liés à la vie quotidienne de l’enfant l’assistant familial perçoit une indemnité 

d’entretien dont le montant ne peut être inférieur à 3,5 fois le minimum garanti. 

 

D’autres remboursements de frais tels qu’habillement, rentrée scolaire, anniversaire, argent de poche peuvent 

intervenir ponctuellement ou régulièrement. 

 

Le décret 2006-627 du 29 mai 2006 prévoyait une majoration de rémunération « dans les cas où des contraintes 

réelles, dues aux soins particuliers ou à l'éducation spéciale entraînés par l'état de santé de l'enfant, pèsent sur 

eux » : 

- 15,5 fois le salaire minimum de croissance par mois pour un enfant accueilli de façon continue 

- La moitié du salaire minimum de croissance par jour pour un enfant accueilli de façon intermittente. 

 

Selon l’option de déclaration à l’administration fiscale retenue par le salarié, ce dernier sera amené à compléter 

ou corriger certains montants, une intervention devra avoir lieu dans tous les cas de figure : 

- Option 1 : le montant imposable est constitué du total des sommes perçues au titre des 

rémunérations (y compris les indemnités pour l'entretien et l'hébergement des enfants), un 

abattement fiscal forfaitaire doit être saisi en case 1GA ou 1HA et le montant des revenus prérempli 

corrigé en 1AJ ou 1BJ 

- L’abattement fiscal forfaitaire est égal à quatre fois le montant horaire du SMIC par jour et par enfant 

accueilli ; en cas de garde d’enfants présentant des handicaps, maladies ou inadaptations ouvrant 

droit à majoration de salaire, cette somme est portée à cinq fois le montant horaire du SMIC. 

 

- Option 2 : selon le régime de droit commun, c'est à dire sans déduction de l'abattement forfaitaire ; le 

montant imposable est constitué du salaire et des indemnités qui s'y ajoutent, à l'exclusion de celles 

destinées à l'entretien et l'hébergement des enfants. 

 

 

Attention 

 

Si vous utilisez des rubriques spécifiques locales, plusieurs changements importants sont à noter ; ils sont pris en 

compte dans notre paramétrage standard mais peuvent nécessiter une intervention sur vos rubriques : 
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- Depuis janvier 2019, le montant net fiscal du bulletin ainsi que celui déclaré en PASRAU ne doit pas 

être réduit de l’abattement fiscal forfaitaire 

- Depuis janvier 2020, le montant de l’abattement fiscal forfaitaire doit être déclaré en PASRAU dans la 

rubrique « Montant de l’abattement sur la base fiscale – non déduit en RNF - S21.G00.50.012 » 

- Depuis janvier 2020, la classe de revenu doit être identifiée en PASRAU avec le code 124 : « 124 – 

Traitements et salaires versés au titre d’une activité d’assistant familial ». 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Création des statuts  

- ASF - Assistant familial - CDI 

- ASF1 - Assistant familial - CDD 

 

• Création du grade ASFA - Assistant familial 

 

• Création du motif d’arrivée 0309 - ASF - Recrutement assist. famil. 

 

• Création des scénarios d’arrivée  

- VR_A33 - Arrivée Assistant familial CDI 

- VR_A34 - Arrivée Assistant familial CDD 

 

• Création des rubriques 

- 2566 - Rémun. Fonction Globale ASFAM 

- 2567 - Rémun. accueil continu ASFAM 

- 2568 - Rémun. accueil intermittent ASFAM 

- 2569 - Indemnité d'attente ASFAM 

- 2570 - Indemnité d'entretien ASFAM 

- 2571 - Majo. rémun. accueil intermittent ASFAM 

- 2572 - Majo. rémun. accueil continu ASFAM 

- 2573 - Allocation rentrée scolaire ASFAM 

- 2574 - Allocation cadeau de noël ASFAM 

- 2575 - Allocation habillement ASFAM 

- 2576 - Allocation argent de poche ASFAM 

- 2577 - Allocation cadeau anniversaire ASFAM 

- 4884 - Forfait non imposable ASFAM 
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• Mise à jour des variables du barème 

- COEF_FCT_GLOB_AF - Coef. fonction globale ASFAM 

- COEF_ACC_CONT_AF - Coef. accueil continu ASFAM 

- COEF_ACC_INT_AF - Coef. accueil intermittent ASFAM 

- COEF_ATTENTE_AF - Coef. indemnité attente ASFAM 

- COEF_ENTRET_AF - Coef. indemnité entretien ASFAM 

- COEF_MAJO_INT_AF - Coef. majo. S.E. acc. intermittent ASFAM 

- COEF_MAJ_CONT_AF - Coef. majo. S.E. acc. continu ASFAM 

- COEF_DED_FISC_AF - Coef. déduction fiscale ASFAM 

 

• Modification des formules de calcul 

- CALC_PAS_TXDGFIP 

- CALC_PAS_PERS_MS 

- CALC_PAS_TXNEUTR 

- CALC_PAS_NEUT_MS 

 

• Paramétrage TOTEM 

 

• Paramétrage des matrices DSN 

 

• Modification des groupes de rubriques DSN/PASRAU 
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1.13 Alimentation du compteur BRUT_FISCAL 

 

Pour info 

 

La base brute fiscale correspond au montant brut des rémunérations au sens des articles 231 et suivants 

du Code Général des Impôts. Son assiette est la même que celle retenue pour le calcul de la CSG sur les revenus 

d’activité conformément à l’article 13 de la loi n° 2012-1404 de financement de la sécurité sociale pour 2013. 

 

Dans notre plan de paie standard, le calcul de la rubrique 4940 - Brut Fiscal repose sur l’alimentation du compteur 

BRUT_FISCAL. 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Modification des rubriques 

 

- 5202   CNRACL  TNC  Multi-employeurs  (forcé) 

- 5203   CNRACL  PO  Tp  Partiel  ou  TNC  équiv  TPlein  

- 5205   CNRACL  PO  Tpartiel  (saisie) 

- 5207   CNRACL  (Base  et  Tx  saisis)   

- 5210   CNRACL  PO  Tpartiel  Equiv  TPlein  Normal 

- 5211   CNRACL  PO  Tpartiel  Equiv  TPlein  Surcotis  

- 5216   CNRACL  TNC  Multi-emp  Equiv  TP  Normal 

- 5217   CNRACL  TNC  Multi-emp  Equiv  TP  Surcotis.  

- 5251   CNRACL  Pompier  Tpart  ou  TNC  sur  TPlein 

- 5252   CNRACL  SPP  PO  Tpart  Equival  TPlein  Norm  

- 5253   CNRACL  SPP  PO  Tpart  Equival  TPlein  Surc 

- 5263   PCV  PO  Tp  Partiel  ou  TNC  Eq  Temps  Plein  

- 5264   PCV  PO  Tpartiel  Equiv  TPlein  Normal 

- 5265   PCV  PO  Tpartiel  Equiv  TPlein  Surcotis. 
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1.14 Suites suppression contribution solidarité chômage 1% 

 

Pour info 

 

La veille 2018.01 mettait à jour la variable du barème TX_1P à la valeur 0, désactivant de fait toute 

cotisation au 1% solidarité. 

Nous proposons ici de finaliser cette désactivation en retirant les compteurs, désactivant les rubriques et 

modifiant les formules concernées par cette cotisation. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Désactivation du déclenchement automatique de la rubrique 4861 

 

• Suppression des compteurs de destination BASE_1P et SEUIL_1P 

 

• Modification des formules de calcul 
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Si nécessaire, la convention précisera également le versement d’un complément de rémunération pendant les 

périodes de mise à disposition, qui sera calculé en net, et égal à la différence entre le salaire net versé par la 

collectivité territoriale et la rémunération nette que percevrait après période d’essai un salarié de l’entreprise 

d’accueil de qualification équivalente occupant le même poste, avec ses différentes composantes y compris, et s’il 

en existe, les primes et accessoires de salaires. 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Création du statut CAEN – Contrat d’Accès à l’Entreprise et association aux types de temps / positions 

appropriés 

• Création du grade CAEN – Contrat d’Accès à l’Entreprise 

• Création du régime de rémunération 25 - Contrat d’Accès à l’Entreprise 

• Création du motif d’arrivée 0341 – CAEN - Contrat d’Acc. à l’Entrepr. 

● Création de scénario d’arrivée VR_A47 - Arrivée Contrat d’Accès à l’Entreprise 

● Création de la rubriques 2225 - Rémun. Contrat Accès à l’Entreprise 

• Paramétrage TOTEM 

• Paramétrage des matrices DSN 

• Modification des groupes de rubriques DSN/PASRAU 

 

 

 

Attention 

 

Lors de la création d’un agent en Contrat d’accès à l’entreprise, veiller à saisir un motif de recours à CDD 

dans sa fiche Embauche / contrats. Celui-ci est en effet obligatoire pour les contrats à durée déterminée de droit 

privé. 
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Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

29 

1.16 Bilan Social 2019 

 

Pour info 

 

Pour permettre d’alimenter automatiquement les indicateurs des tableaux du Bilan social, nous créons 2 nouveaux 

groupes de rubriques et modifions 1 groupe de rubriques. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

● Création des groupes de rubriques 

BSIR - bs indemnité de résidence 

BSSFT - bs supplément familial de traitement 

  

● Modification du groupe de rubriques 

 

BS_CARENCE - Retenue pour Jours de carence 
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

 

 

 

 

2.1 Congé pour invalidité temporaire imputable au service 

 

2.1.1 Création codes absences 

 

Pour l’application Web2 : Accueil Absences / Paramétrage / Gérer les codes absences  

 

Pour l’application Client/Serveur (C/S) : Menu Gestion des absences / Les paramètres généraux – Menu 

Données / Code absence 

 

 

● Création du code absence CITIS0 – Congé pour invalidité temporaire 

 

Le code absence « CITIS0 - Congé pour invalidité temporaire » est créé à des fins de paramétrage applicatif et 

ne sera en aucun cas à utiliser dans la saisie des absences dans le dossier de vos agents. 
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Créer le code absence CITIS0 – Congé pour invalidité temporaire selon les détails ci-dessous : 

 

Pour le Web2 :  

 

Se positionner sur le type d’absence 03 – Accident du travail puis cliquer sur  

 

 

 

 

Pour le C/S : 

 

Ouvrir la nature d’absence « 03 Accident du travail » puis le type d’absence « 031 Accident du travail » puis 

Menu Fichier / Créer fils 

 

 

  



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

32 

Onglet 1.Principal 

 

 

 

Onglet 2.Autorisations 
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● Création du code absence CITIS1 – Congé pour invalidité temp. accident sce 

 

Créer le code absence CITIS1 – Congé pour invalidité temp. accident sce selon les détails ci-dessous : 

 

Pour le Web2 :  

 

Se positionner sur le type d’absence 03 – Accident du travail puis cliquer sur  

 

 

Pour le C/S : 

 

Ouvrir la nature d’absence « 03 Accident du travail » puis le type d’absence « 031 Accident du travail » puis 

Menu Fichier / Créer fils 
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Onglet 1.Principal 

 

 

 

Onglet 2.Autorisations 
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● Création du code absence CITIS2 – Congé pour invalidité temp. accident tra 

 

Créer le code absence CITIS2 – Congé pour invalidité temp. accident tra selon les détails ci-dessous : 

 

Pour le Web2 :  

 

Se positionner sur le type d’absence 03 – Accident du travail puis cliquer sur  

 

 

 

Pour le C/S : 

 

Ouvrir la nature d’absence « 03 Accident du travail » puis le type d’absence « 031 Accident du travail » puis 

Menu Fichier / Créer fils 
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Onglet 1.Principal 

 

 

 

Onglet 2.Autorisations 
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● Création du code absence CITIS3 – Congé pour invalidité temp. maladie pro 

 

Créer le code absence CITIS3 – Congé pour invalidité temp. maladie pro selon les détails ci-dessous : 

 

 

Pour le Web2 :  

 

Se positionner sur le type d’absence 03 – Accident du travail puis cliquer sur  

 

 

 

 

Pour le C/S : 

 

Ouvrir la nature d’absence « 03 Accident du travail » puis le type d’absence « 032 Maladie professionnelle » puis 

Menu Fichier / Créer fils 
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Onglet 1.Principal 

 

 
 

Onglet 2.Autorisations 
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On obtient pour le Web 2 : 
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On obtient pour le C/S : 
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2.1.2 Création des codes génériques 

 

Pour l’application Web2 : Accueil Absences / Paramétrage / Gérer les codes génériques  

 

Pour l’application Client/Serveur (C/S) : Menu Gestion des absences / Les paramètres généraux – Menu 

Données / Code générique 

 

● Création du code générique CIT1 – Congé pour invalidité temp. accident sce 

 

Créer le code générique CIT1 – Congé pour invalidité temp. accident sce selon les détails ci-dessous : 

 

Pour le Web2 :  

 

Cliquer sur le bouton  

 

 

 

  



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

42 

Pour le C/S :  

 

Menu Fichier / Créer Fils 

 

 

 

  

Cliquer sur Créer puis 

sélectionner les codes 

absences CITIS0 (Sans 

Traitement) et CITIS1 

(Plein Traitement) 
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● Création du code générique CIT2 – Congé pour invalidité temp. accident tra 

 

Créer le code générique CIT2 – Congé pour invalidité temp. accident tra selon les détails ci-dessous : 

 

Pour le Web2 :  

 

Cliquer sur le bouton  
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Pour le C/S :  

 

Menu Fichier / Créer Fils 

 

 

 

 

 

 

  

Cliquer sur Créer puis 

sélectionner les codes 

absences CITIS0 (Sans 

Traitement) et CITIS2 

(Plein Traitement) 
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● Création du code générique CIT3 – Congé pour invalidité temp. maladie pro 

 

Créer le code générique CIT3 – Congé pour invalidité temp. maladie pro selon les détails ci-dessous : 

 

Pour le Web2 :  

 

Cliquer sur le bouton  
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Pour le C/S :  

 

Menu Fichier / Créer Fils 

 

 

 

 

 

  

Cliquer sur Créer puis 

sélectionner les codes 

absences CITIS0 (Sans 

Traitement) et CITIS3 

(Plein Traitement) 
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2.1.3 Modification régime d’absence 

 

Pour l’application Web2 : Accueil Absences / Paramétrage / Gérer les régimes d’absence 

 

Pour l’application Client/Serveur (C/S) : Menu Gestion des absences / Les paramètres généraux – Menu 

Données / Régimes absences 

 

 

● Modification du régime d’absence MALTIT – Maladie Titulaires et Stagiaires 

 

Vous devez affecter les codes génériques précédemment créés (CIT1, CIT2 et CIT3) aux régimes d’absences 

maladie des Titulaires et Stagiaires >28h déjà existants dans votre paramétrage. 

 

Pour l’application Web2 :  

 

Sélectionner le régime d’absence MALTIT - Maladie Titulaires et Stagiaires 
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Dans la fenêtre qui s’ouvre, cliquer sur le bouton   
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Cliquer sur le bouton   

 

 

 

 

Cliquer sur le bouton   
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Pour l’application C/S : 

 

Sélectionner le régime d’absence MALTIT - Maladie Titulaires et Stagiaires 

 

 

 

 

 

Dans la fenêtre qui s’ouvre, cliquer sur    puis Créer 
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Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

52 

Renseigner la fenêtre qui s’ouvre comme le montre la copie d’écran ci-dessous : 

 

 

 

Valider  

 

Cliquer sur    puis Créer 

 

Cliquer sur Créer 
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Renseigner la fenêtre qui s’ouvre comme le montre la copie d’écran ci-dessous : 

 

 

Cliquer sur Créer 
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Valider  

 

Cliquer sur    puis Créer 
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Renseigner la fenêtre qui s’ouvre comme le montre la copie d’écran ci-dessous : 

 

 

 

Valider  

 

Valider  

 

Meu Fichier / Enregistrer et fermer 

 

 

 

  

Cliquer sur Créer 
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2.1.4 Saisie absence Congé pour invalidité temporaire imputable au service 

 

Dès lors que vous souhaitez mettre en place le CITIS pour les agents titulaires et stagiaires CNRACL, il 

conviendra de ne plus utiliser les codes absences AT1, AT3, TR1, TR3, MP1 et MP3 pour ces agents. 

 

Vous devrez utiliser les codes absences ci-dessous selon vos besoins : 

 

CITIS1 – Congé pour invalidité temp. accident sce 

CITIS2 – Congé pour invalidité temp. accident tra 

CITIS3 – Congé pour invalidité temp. maladie pro  

 

 

 

Attention 

 

Pour les agents contractuels et les agents Stagiaires / Titulaires Ircantec (<28h), il conviendra de 

continuer à saisir les codes absences AT1, AT3, TR1, TR3, MP1 et MP3. 
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2.2 FPH – Prime attractivité 

 

➢ Pensez à saisir l’imputation des rubriques 4611 et 4614 en vous aidant du document 

Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf.  

 

2.3 FPH – Prime Grand âge 

 

➢ Pensez à saisir l’imputation des rubriques 4612 et 4613 en vous aidant du document 

Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf.  

 

2.4 PASRAU – Rémunération non imposable  

 

• Modification de la rubrique 7096 - Rémunération non imposable 

 

CF. Comment faire pour modifier une rubrique.pdf 

(Point 3.4 (1) Attribution/Paramètres) 

 

Ouvrir la rubrique 7096 – Rémunération non imposable 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_04/Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_04/Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/documents/FlashInfo/SeditRH/VS_2020/VS_2020_04/Comment_faire_pour_Modifier_une_rubrique.pdf
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Sélectionner la période de référence en cours de validité à [2020.01], et décocher l’option Calcul rappel sur 

l’onglet Attribution / Paramètres : 

 

 

Valider  

Enregistrer  
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2.5 Suites suppression contribution solidarité chômage 1% 

 

➢ Penser à supprimer les compteurs BASE_1P et SEUIL_1P de vos rubriques personnalisées à compter de la 

période [2020.01]. 

 

CF. Comment faire pour modifier une rubrique.pdf 

(Point 3.5 (4) Compteurs) 

 

 

  

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/documents/FlashInfo/SeditRH/VS_2020/VS_2020_04/Comment_faire_pour_Modifier_une_rubrique.pdf
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

ADRESSES 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

 

 

www.espaceclients.berger-levrault.fr 

 

 

 

 

www.berger-levrault.com 
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BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

 

Centre administratif et opérationnel : 

64 rue Jean Rostand 

31670 Labège Cedex 
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